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Le présent projet concerne la création du parc éolien de Saint-Ygeaux sur le territoire 
communal de Saint-Ygeaux au sein de la Communauté de Communes du Kreiz-Breizh. Cette 
commune est située dans le département des Côtes d’Armor au sein de la région Bretagne.  
Ce parc sera constitué de 6 aérogénérateurs et 1 postes de livraison implantés sur le territoire 
de la commune de Saint-Ygeaux. 

 
Ce parc éolien se localise dans une Zone favorable du Schéma Régional Eolien approuvé en 
Septembre 2012, qui a été depuis annulé par un jugement du Tribunal Administratif de Rennes 
en octobre 2015. 
 
La présente demande est faite par la société Parc Eolien de Saint-Ygeaux. C’est une société 
détenue à 100% par le Groupe VALECO et spécialement créée pour être le maître d’ouvrage 
et l’exploitant du parc éolien de Saint-Ygeaux.  
 
Les 6 aérogénérateurs du Parc Eolien de Saint-Ygeaux, auront une hauteur de mât comprise 
entre 75 et 80 m et un diamètre de rotor compris entre 100 et 114 m, soit une hauteur totale 
en bout de pale maximale de 135 m. Elles produiront jusqu’à 37 500 000 kWh par an, ce qui 
équivaut, en France, à la consommation moyenne annuelle totale de 15 000 foyers hors 
chauffage.  
 
Depuis la loi du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement, les 
éoliennes relèvent du régime des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement 
(ICPE).  
 
Compte tenu de la hauteur des mâts des aérogénérateurs et la nature des activités exercées, 
un dossier de demande d’autorisation environnementale unique (au titre de l’autorisation 
d’exploiter ICPE) est nécessaire en vue d’exploiter le parc éolien, conformément au décret 
n°2011-984 du 23 août 2011 relatif à l’inscription des installations de production d’électricité 
utilisant l’énergie mécanique du vent au régime ICPE. Et soumettant ces installations à 
autorisation au titre de la rubrique 2980 de la législation des ICPE. 
 
 
Plans réglementaires : 
 
L’ensemble des éléments a été retranscrit sur les plans réglementaires conformément à 
l’article R.181-13 du Code de l’Environnement : 
 

- Une carte au 1/50 000 sur laquelle est indiqué l'emplacement de l'installation projetée 
(R.181-13 I 2° du CE) (cf. Fichier 7-1); 
 

- Un plan à l'échelle de 1/2 500 au minimum des abords de l'installation (R.181-13) (cf. 
Fichier 7-2); 
 

- Un plan d'ensemble (R.181-13 ), normalement à l'échelle 1/200, pour lequel une 
échelle de 1/1 500 est exceptionnellement demandée (cf. Fichier 7-3).  
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Dénomination PARC EOLIEN DE SAINT YGEAUX 

N° SIREN 835 054 651 

Registre de commerce RCS Montpellier 

Forme juridique SARL au capital de 500 € 

Actionnariat Groupe Valeco : 100% 

Gérant Sébastien APPY 

Adresse 
188 Rue Maurice Béjart – CS 57392 – 34184 Montpellier 

Cedex 4 

Téléphone 04 67 40 74 00 

Télécopie 04 67 40 74 05 

Site internet www.groupevaleco.com 

 
 
Le Parc Eolien de Saint-Ygeaux une société spécialement créée et détenue à 100% par le 
Groupe VALECO pour être le maître d’ouvrage et exploitant du parc éolien de Saint-Ygeaux.  
 
Pour plus de renseignement, le lecteur pourra se référer à : 
 
Matthieu BIRBA 
Chef de projets 
Fixe : 04 67 40 74 09  
matthieubirba@groupevaleco.com 

 

 
Afin de justifier les pouvoirs du demandeur, le K-Bis de la société Parc Eolien de Saint-Ygeaux 
est fourni en Annexe 1. 
 
 
  

mailto:matthieubirba@groupevaleco.com
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Le parc éolien de Saint-Ygeaux s’implante en région Bretagne, au Sud du département des 
Côtes d’Armor (22), au sein de la Communauté de communes du Kreiz-Breizh.  
 
Il s’agit d’un parc éolien constitué de 6 aérogénérateurs et 1 poste de livraison situés sur la 
commune de Saint-Ygeaux. 
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Les coordonnées des éoliennes et du poste de livraison sont fournies dans le tableau suivant 
en systèmes de coordonnées Lambert 93 et WGS 84 : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Eoliennes E_L93 N_L93 

WGS84 

Z (m) 

Latitude Longitude 

E1 245556,6358 6815801,896 48°17'1.1454" N 3°7'56.4834" O 160 

E2 245875,3183 6815689,011 48°16'58.3007" N 3°7'40.6394" O 170 

E3 246177,0038 6815668,344 48°16'58.3907" N 3°7'25.9651" O 175 

E4 245646,8905 6815642,258 48°16'56.2170" N 3°7'51.5154" O 162 

E5 245905,4478 6815474,603 48°16'51.4524" N 3°7'38.3750" O 171 

E6 246215,0651 6815485,469 48°16'52.5806" N 3°7'23.4358" O 181 

PDL  246007,1088 6815550,943 48°16'54.1729" N 3°7'33.7436" O     175 
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La carte fournie ci-après permet de localiser l’emplacement des éoliennes et des 
aménagements annexes. 
 
 

 



Parc éolien de Saint-Ygeaux (22)                    Description de la demande 

 

Novembre 2019   8 

 

 
 
 
 
Les caractéristiques du projet sont les suivantes : 
 

Localisation 

Région Bretagne 

Département Côtes d’Armor (22) 

Commune Saint-Ygeaux 

Eoliennes 

Puissance totale Entre 12 et 15 MW 

Puissance unitaire Entre 2000 et 2500 kW 

Nombre 6 

Diamètre du rotor Entre 101 et 114 m 

Hauteur du mât Entre 75 et 80 m 

Autres 
aménagements 

Postes électriques 1 poste de livraison 

Fondations Ø = 20 m sur 3 à 4 m de profondeur 

Plateformes 49 m x 33 m 

Pistes crées/renforcées 
661 ml à créer  

1 290 ml à renforcer 

Production 

Production annuelle 37 500 000 KWh 

Foyers équivalents hors chauffage 9 150 foyers 

Personnes équivalentes  

Hors chauffage  
20 130 pers 

CO2 évité  

(Équivalent prod moy France) 
2 486 t 

 
 
Un accord foncier a été passé entre les propriétaires des parcelles concernées par 
l’implantation d’éoliennes et des aménagements annexes, et la société demandant 
l’autorisation environnementale unique. 
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Les caractéristiques des parcelles concernées par le projet sont données ci-dessous :  
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1 
x x x x 1400 OA 539 34 770 GAUDE Jean-Michel et Michelle 

  x x 640 OA 499 9 050 GAUDE Jean-Michel et Michelle 

2 x x x x 1808 ZN 12 103 260 GUEGAN Daniel et Marie 

3 x x x x 1784 ZN 14 117 070 PERROTTE Marie-Claire 

    4 

x x x x 1217 OA 541 15 800 GAUDE Jean-Michel et Michelle 

 x   270 OA 542 13 950 GAUDE Jean-Michel et Michelle 

  x x 480 OA 540 17 500 GAUDE Jean-Michel et Michelle 

5 x x x x 1580 ZN 12 103 260 GUEGAN Daniel et Marie 

6 x x x x 1784 ZN 14 117 070 PERROTTE Marie-Claire 

                      PDL  x 34,66 ZN 12 103 260 GUEGAN Daniel et Marie 
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Un parc éolien est une installation de production d’électricité couplée au réseau électrique 
national qui utilise la force mécanique du vent. Cette production au fil du vent n’induit aucun 
stockage d’électricité. Les éoliennes seront couplées au réseau électrique pour une cession 
totale de leur production énergétique.  
 
Le parc éolien de Saint-Ygeaux est composé de 6 aérogénérateurs de 2 MW à 2,5 MW et 1 
poste de livraison. Chaque aérogénérateur a une hauteur de moyeu comprise entre 75 et 80 
mètres et un diamètre de rotor compris entre 100 et 114 mètres, soit une hauteur totale 
maximale en bout de pale de 135 mètres. 
 

 

 
Conformément à la nomenclature des installations classées pour la protection de 
l’environnement, les rubriques fixant la nature et le volume des activités du site sont 
présentées dans le tableau ci-dessous : 
 

Rubrique Activité Dimensions Régime 
Rayon  
d’affi- 
chage  

2980 

Installation terrestre de production 
d’électricité à partir de l’énergie 
mécanique du vent et regroupant un ou 
plusieurs aérogénérateurs : 

1. Comprenant au moins un 
aérogénérateur dont le mât a 
une hauteur supérieure ou égale 
à 50 m 

Parc éolien 
composé de 6 
aérogénérateurs 
ayant une hauteur 
de mât + nacelle 
de 84 m maximum 

 

 

 

 

 

AUTORISATION 

 

 

 

 

 

 

6 km 
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Les communes concernées par le rayon d’affichage de 6 kilomètres, autour de l’emprise du 
site sont situées dans le département des Côtes-d’Armor. Il s’agit des communes suivantes :  
 

- SAINT-YGEAUX 
- SAINTE-TREPHINE 
- SAINT-NICOLAS-DU-PELEM 
- PLUSSULIEN 
- CORLAY 
- HAUT CORLAY 
- BON-REPOS-SUR-BLAVET 
- CANIHUEL 
- GOUAREC 
- PLOUNEVEZ-QUINTIN 
- PLOUGUERNEVEL 
- SAINT-MAYEUX 
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• Le transformateur 
Un transformateur est installé dans la nacelle de chacune des éoliennes.  
Cette option présente l'avantage majeur d’améliorer l’intégration paysagère pour les vues rapprochées du 
parc éolien. Seules seront visibles les éoliennes sans aucune installation annexe. 

 
 

 
 

• Le rotor 
Les éoliennes sont équipées d’un rotor tripale à pas 
variable. Son rôle est de « capter » l’énergie 
mécanique du vent et de la transmettre à la 
génératrice par son mouvement de rotation. 

Nombre de pales : 3 
Diamètre : 100 à 114 m 
Couleur : blanc cassé (réglementaire) 

• Le balisage aérien 
Conformément à l’arrêté du 23 avril 2018 relatif au 
balisage des éoliennes situées en dehors des zones 
grevées de servitudes aéronautiques, le parc éolien 
sera équipé d’un balisage diurne et nocturne. Le 
balisage diurne sera mis en place pour toutes les 
éoliennes au moyen de feux de moyennes intensité 
de type A positionnés sur la nacelle (éclats blancs de 
20 000 cd). Le balisage nocturne sera effectué avec 
des feux de moyenne intensité de type B (feux à 
éclats rouges à 2 000 candelas) pour les éoliennes 
E1, E3, E5 et de feux de moyenne intensité de type 
C (rouges, fixes, 2 000 cd) pour les éoliennes E2 et 
E4. 

 

• La nacelle 
Elle contient les différents organes mécaniques et 
électriques permettant de convertir l’énergie 
mécanique de la rotation de l’axe en énergie 
électrique. Un mouvement de rotation vertical par 
rapport au mât permet d’orienter nacelle et rotor face 
au vent lors des variations de direction de celui-ci. 
Ce réajustement est réalisé de façon automatique 
grâce aux informations transmises par les girouettes 
situées sur la nacelle. 

• Le mât de l’éolienne 
Il s’agit d’une tour tubulaire conique fixée sur le 
socle. Son emprise au sol réduite permet le retour à 
la vocation initiale des terrains et une reprise de la 
végétation sur le remblai au-dessus du socle.  

Hauteur : 75 à 80 m 
Couleur : blanc cassé (réglementaire) 
Porte d’accès en partie basse, verrouillage 
manuel avec détecteur de présence. 

 

• Le socle 
Le socle en béton armé est conçu pour résister aux contraintes dues à la pression du vent sur l’ensemble de 
la structure, c’est lui qui, par son poids et ses dimensions, assure la stabilité de l’éolienne. Il s’agit d’une 
fondation en béton d’environ 4 mètres de profondeur et de 20 mètres de diamètre. Avant l’érection de 
l’éolienne, le socle est recouvert de remblais naturels qui sont compactés et nivelés afin de reconstituer le 
sol initial, seuls 50 cm de la fondation restent à l’air libre afin d’y fixer le mât de la machine. 
L’emprise au sol de cet ouvrage, une fois le chantier terminé, se réduit donc à cette partie d’un diamètre de 
8m. Les matériaux utilisés proviennent de l’excavation qui aura été réalisée pour accueillir le socle. 

Ferraillage : environ 50 t 
Volume total : environ 1 700 m3 
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Une éolienne est composée de :  

• Trois pales réunies au moyeu ; l'ensemble est appelé rotor ;  

• Une nacelle supportant le rotor, dans laquelle se trouve des éléments techniques 
indispensables à la création d'électricité (multiplicateur, génératrice, ...) ;  

• Un mât maintenant la nacelle et le rotor ;  

• Une fondation assurant l'ancrage de l'ensemble.  
 
Concernant le fonctionnement, c'est la force du vent qui entraîne la rotation des pales, 
entraînant avec elles la rotation d'un arbre moteur dont la force est amplifiée grâce à un 
multiplicateur. L'électricité est produite à partir d'une génératrice.  
 
Concrètement, une éolienne fonctionne dès lors que la vitesse du vent est suffisante pour 
entraîner la rotation des pales. Plus la vitesse du vent est importante, plus l'éolienne délivrera 
de l'électricité (jusqu'à atteindre le seuil de production maximum).  
 
Quatre" périodes" de fonctionnement d'une éolienne, sont à considérer.  

• Dès que le vent se lève (à partir de 3 m/s), un automate, informé par un capteur de 
vent, commande aux moteurs d'orientation de placer l'éolienne face au vent. Les trois 
pales sont alors mises en mouvement par la seule force du vent. Elles entraînent avec 
elles le multiplicateur et la génératrice électrique ;  

• Lorsque le vent est suffisant, l'éolienne peut être couplée au réseau électrique. Le rotor 
tourne alors à sa vitesse nominale comprise entre 9,6 et 17 tours par minute (et la 
génératrice jusqu'à 2 900 tours/minute). Cette vitesse de rotation est lente, 
comparativement aux petites éoliennes.  

• La génératrice délivre alors un courant électrique alternatif à la tension de 690 volts, 
dont l'intensité varie en fonction de la vitesse du vent. Ainsi, lorsque cette dernière croît, 
la portance s'exerçant sur le rotor s'accentue et la puissance délivrée par la génératrice 
augmente.  

• Quand le vent atteint une cinquantaine de km/h, l'éolienne fournit sa puissance 
maximale (entre 2000 et 2500 kW). Cette dernière est maintenue constante grâce à 
une réduction progressive de la portance des pales. Un système hydraulique régule la 
portance en modifiant l'angle de calage des pales par pivotement sur leurs roulements 
(chaque pale tourne sur elle-même).  

 
L'électricité est évacuée de l'éolienne puis elle est délivrée directement sur le réseau 
électrique. L'électricité n'est donc pas stockée.  
 
Un parc éolien est composé de :  

• Plusieurs éoliennes ;  

• D'un ou de plusieurs postes de livraison électrique ;  

• De liaisons électriques ;  

• De chemins d'accès,  

• D'un mât de mesures, ....  
 
L'illustration ci-après illustre le fonctionnement d'un parc éolien et la distribution électrique sur 
le réseau.  
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Schéma électrique d’un parc éolien (Source : Guide éolien version 2010) 

 

 

 
Il s’agit d’un poste électrique homologué contenant l’ensemble des cellules de protection, de 
comptage, de couplage qui permet d’assurer l’interface entre le réseau électrique public et le 
parc éolien (voir exemple sur la photo ci-dessous). 
 

 
Intérieur d’un poste de livraison 

 
L’emplacement choisi pour le poste de livraison est entre les deux lignes d’éoliennes et au 
bord d’une route communale. Cela permet d’une part d’économiser en longueur de câble et 
d’autre part, de permettre un accès facile lors de l’exploitation du parc de Saint-Ygeaux. 
 
La structure du poste est réalisée en béton, l’ensemble est mis en œuvre en usine puis 
transporté jusqu’à son emplacement sur le site. 
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Arrivée d’un poste de livraison sur un site éolien 

 
 
Les façades seront recouvertes d’un bardage bois afin de s’intégrer au mieux dans 
l’environnement du site, à l’identique du poste présenté ci-dessous. 

• Toiture : couverture bac acier plus étanchéité membrane PVC, teinte gris avec joint 
debout 

 

• Porte : métallique, teinte gris ardoise RAL 7015 
 

• Mur : béton banché recouvert d’un bardage bois. L’habillage « bois » en demi rondins 
avec peinture verte pour les portes et les toits en terrasse est quant à lui couramment 
retenu dans des milieux ruraux.  

 
 

 
Poste de livraison du parc éolien du MARGNES (81) 

 
Des panneaux indicateurs réglementaires avertissant le public de la nature de cette 
construction et des dangers électriques présents à l’intérieur seront apposés sur les portes 
d’accès. 
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Sur le site, le tracé des lignes électriques et téléphoniques qui relie chaque éolienne est le 
même que celui des pistes d’accès aux éoliennes. Une longueur totale de 1370 m de câbles 
sera nécessaire afin d’acheminer l’électricité produite par les éoliennes au poste de livraison 
prévu. 
Le câble ainsi que les fourreaux nécessaires au raccordement des lignes France Télécom 
(R.T.C, Numéris et télécommande) seront enfouis dans la même tranchée. Le traitement des 
tranchées est présenté sur la figure ci-dessous. 
 

 
 Tranchée simple câble  

 

Tranchées double câble, type 1 et 2 
 

Le raccordement au réseau sera réalisé depuis le poste de livraison 20 kV (20 000 volts) situé 
sur le parc éolien par la mise en place d’un câble souterrain triphasé type HN33S23 / 20 kV 
de 240 mm2 de section par phase répondant à la recommandation technique permettant de 
l’intégrer au réseau électrique public. 
 

Cet ouvrage fera l’objet d’une demande 
d’autorisation d’exécution spécifique et 
n’est donc pas concerné par la présente 
étude. 
 
 
 
Réalisation de la tranchée et de la pose du 

câble simultanément 
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Les éoliennes devront être accessibles pendant toute la durée de fonctionnement du parc 
éolien pour en assurer leur maintenance et leur exploitation et également ponctuellement pour 
que les visiteurs puissent accéder au site, selon les caractéristiques décrites précédemment.  
 
Le site sera facilement accessible depuis les routes communales qui sont située à proximité 
immédiate des éoliennes et par l’utilisation des pistes déjà existantes. En compléments, afin 
d’accéder aux éoliennes, un linéaire de pistes de 661 m sera créé. 
 
Sur les tronçons de pistes à créer, le mode opératoire sera le suivant : gyro-broyage, décapage 
de terre végétale, pose d’une membrane géotextile et empierrement. 
En ce qui concerne les tronçons de pistes existants, les travaux prévus sont relativement 
légers, il s’agit d’un empierrement de piste avec pose préalable d’une membrane géotextile si 
besoin. Si besoin, les chemins seront élargis et renforcés pour atteindre une largeur de 4.5m 
utiles. 
 
Durant la phase de travaux, l’accès au site sera utilisé par des engins de chantier ; en phase 
d’exploitation, seuls les véhicules légers se rendront sur le site. Cette voie d’accès aura les 
caractéristiques adéquates (gabarit, planéité …) pour la circulation des engins de secours 
(véhicules des pompiers, …). 
 
La création des tranchées d’enfouissement des câbles au niveau des bordures de chemins 
pourrait être à l’origine d’une fragilisation des talus et entraîner leur effondrement de manière 
très localisée. Toutefois les tranchées suivent les chemins d’accès aux éoliennes qui 
nécessitent des pentes relativement douces (en général inférieures à 10%) réduisant ainsi le 
risque de glissement des terrains. 
L’ouverture et la mise au gabarit des pistes pourraient être très localement à l’origine de 
déstabilisation de talus si aucune précaution n’était prise ; en effet, à cette altitude et sous ce 
climat, une dévégétalisation peut constituer le point de départ d’érosion localisé. 
 
 

   
Tracé de la piste   Pose du géotextile   Mise en place du gravier 
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Le montage de chaque aérogénérateur nécessite la mise en place d’une plateforme de 
montage destinée à accueillir la grue lors de la phase d’érection de la machine. 
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Les 6 éoliennes montées, le chantier proprement dit du parc éolien de Saint-Ygeaux est 
terminé. Il reste cependant une phase importante de remise en état du sol au niveau de chaque 
emplacement d’éolienne afin de se rapprocher au plus près de la topographie initiale du terrain 
naturel.  
 
Lorsque toutes les éoliennes seront mises en service et donc le chantier terminé, les aires de 
montages et les remblais des socles seront remodelés avec des pentes adoucies. Le remblai 
sera assuré grâce à la terre excédentaire issue des excavations. L’enherbement sera donc 
possible par le biais des graines de poacées présentes dans cette terre. 
 
L’hydroseeding, technique de revégétalisation consistant à répandre un mélange d’eau et de 
graines, ne sera employé qu’en cas d’échec de reprise naturelle. 
 
Le volume de terre n’ayant pas servi à remblayer les socles d’éoliennes sera évacué. 
 

 

 
Le raccordement au réseau électrique national sera réalisé sous une tension de 20 000 Volts 
depuis le poste de livraison du parc éolien qui est l’interface entre le réseau public et le réseau 
propre au parc éolien. Le câble reliant le parc éolien au réseau électrique national relève du 
domaine public, il est réalisé par le Gestionnaire du Réseau de Distribution pour le compte du 
Maître d’ouvrage du parc éolien sur la base d’une étude faite une fois l’autorisation 
environnementale unique obtenue. La présente demande ne concerne donc pas ce câble de 
raccordement qui relève du domaine public donc de la compétence du Gestionnaire du 
Réseau de Distribution.  
 
Cet ouvrage de raccordement qui sera intégré au Réseau de Distribution fera l’objet d’une 
demande d’autorisation distincte de la présente autorisation environnementale unique : il s’agit 
de la procédure d’approbation définie par l’Article 3 du Décret 2011-1697 du 1er décembre 
2011 pris pour application de l’article 42 de la loi n°2009-967 du 3 août 2009 de programmation 
relative à la mise en œuvre du Grenelle de l’environnement (Grenelle I) et de l’article 183-IV 
de la loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement 
(Grenelle II). Cette autorisation sera demandée par le Gestionnaire du Réseau de Distribution 
qui réalisera les travaux de raccordement du parc éolien. Le financement de ces travaux reste 
à la charge du maître d’ouvrage du parc éolien. 
 
Le point de raccordement envisagé pour le parc éolien de Saint-Ygeaux est le poste source 
de Saint-Nicolas-du-Pélem localisé à 3 kilomètres. Une autre solution consiste à se raccorder 
directement au niveau de tension supérieure (HTB), en créant un poste de transformation à 
proximité d’un ouvrage de transport sur le réseau. Le choix du raccordement s’effectuera en 
concertation avec RTE. 
 
Le raccordement entre ce poste et le parc éolien se fera en souterrain par enfouissement des 
lignes électriques. L’enfouissement est une technique intermédiaire entre la ligne aérienne et 
le forage dirigé. Quand il est réalisé le long des axes de circulation, il permet de ne pas 
impacter les milieux naturels tout en préservant les aspects paysagers.  
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Le délai de construction du parc éolien s’étale sur six mois de travaux. Le chantier sera divisé 
selon les tranches développées ci-après. Un planning synthétique est donné à titre indicatif 
dans le tableau de la page suivante. 
 

• Génie civil et terrassement 
Les différentes zones définies dans le PGCE (Plan Général de Coordination 
Environnementale) seront balisées afin de limiter l’impact du chantier sur l’environnement. 
Un plan de circulation sur le site et ses accès sera mis en place de manière à limiter les impacts 
sur le site et ses abords. 
Une aire de montage sera nécessaire en pied de chaque éolienne. Le sol sera nivelé et 
compacté autour du massif de l’éolienne afin de permettre le positionnement de la grue. 
 

• Fondations des aérogénérateurs 
Lorsque les travaux de terrassement seront terminés, les massifs des éoliennes seront 
réalisés en béton armé. Ceux-ci seront recouverts avec les matériaux extraits lors du 
terrassement qui seront compactés. 
 

• Travaux électriques et protection contre la foudre 
Les travaux électriques consistent en l’installation et la mise en service des transformateurs et 
des cellules HTA (haute tension) équipant chaque éolienne. 
Des protections directes (réalisation d’une prise de terre en tranchée) et indirectes 
(parafoudres) des aérogénérateurs seront mises en place afin de prévenir les incidents liés à 
la foudre. 
 

• Evacuation de l’énergie et communication 
Le transport de l’énergie de chaque éolienne vers le poste de livraison est réalisé à partir d’un 
câble de 20 kV souterrain. Une ligne enterrée de 20 kV permet la liaison de chaque éolienne 
au poste de livraison jusqu’où l’énergie est acheminée.  
Un réseau de fibre optique est mis en place sur le site dans la même tranchée que le câble 20 
kV. Celui-ci permet la communication entre le contrôle-commande et les éoliennes. Le site est 
raccordé au réseau Télécom permettant la télésurveillance des aérogénérateurs. 
Les tranchées destinées à la pose du câble et de la fibre sont réalisées sous les pistes d’accès 
aux aérogénérateurs. 
 

• Aérogénérateurs 
Les équipements seront transportés par convoi exceptionnel depuis leur provenance d’origine. 
Dès leur livraison sur le site, les éoliennes seront immédiatement assemblées de manière à 
limiter le stockage sur le site (2 à 4 jours seulement sont nécessaires au montage du fût, de la 
nacelle et du rotor d’une éolienne). 
La mise en service ainsi que les essais interviendront dès que le raccordement au réseau aura 
été effectué. 
 

• Profil final du site 
La réalisation des plates-formes d’ancrage et de levée des éoliennes a été conçue de manière 
à minimiser les opérations de terrassement. Par conséquent le profil topographique initial n’est 
donc modifié que localement (emprise de chaque plate-forme). A l’issue de la construction des 
éoliennes, les talus des plates-formes sont adoucis de façon à assurer un profil topographique 
fondu comme l’illustre le schéma présenté ci-après. 
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La remise en état du parc s’attachera à conserver ce profil ou principe de modelé final. Toute 
rupture franche du profil topographique sera évitée. 
 

 

 
Les déchets induits par la construction du parc sont :  

- Des déchets d’emballages,  
- Des ferrailles,  
- Des plastiques,  

 
Les déchets relatifs à l’exploitation du parc éolien sont très limités. Ils correspondent aux huiles 
et graisses usagées liées au fonctionnement des éoliennes.  
 
D’une manière générale, les déchets produits lors de la construction du parc et lors de 
l’exploitation de ce dernier seront collectés, stockés et éliminés dans des conditions qui ne 
seront pas de nature à nuire aux intérêts mentionnés à l’article L511-1 du code de 
l’environnement susvisé.  
 
Toutes les dispositions seront prises afin de limiter les quantités de déchets produits, 
notamment en effectuant toutes les opérations de valorisation économiques possibles. Les 
diverses catégories de déchets seront collectées (mise en place de conteneurs au niveau de 
la zone de travaux) séparément puis valorisées ou éliminées dans des installations 
appropriées et conformes à la réglementation en vigueur.  
 
La conformité des installations utilisées pour cette élimination sera vérifiée régulièrement 
(contrôle de leur arrêté d’autorisation).  
 
Les déchets d’emballages seront envoyés obligatoirement en filière de valorisation par 
réemploi, recyclage ou valorisation énergétique.  
 
De plus, tous les déchets dangereux seront évacués en assurant leur traçabilité via un 
bordereau réglementaire de suivi des déchets dangereux. 
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• Contexte réglementaire lié à l’arrêt de l’exploitation du parc 
Le décret numéro 2011-985 du 23 août 2011 pris pour l’application de l’article L. 553-3 du code 
de l’environnement paru au journal officiel de la République Française le 25 août 2011 et son 
arrêté du 26 août 2011 relatif à la remise en état et à la constitution des garanties financières 
pour les installations de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent précisent 
la procédure à suivre relative aux opérations de démantèlement et de remise en état des 
installations de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent prévues dans le 
code de l’environnement. 
 
Lorsqu’une installation de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent est 
mise à l’arrêt définitif, l’exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt un mois au moins avant 
celui-ci. Il est donné récépissé sans frais de cette notification indiquant les mesures prises ou 
prévus pour assurer les opérations listées ci-dessus. 
 
Lorsque les travaux, prévus ou prescrits par le préfet, sont réalisés, l’exploitant en informe ce 
dernier. L’inspecteur des installations classées constate par procès-verbal la réalisation des 
travaux. Il transmet le procès-verbal au préfet qui en adresse un exemplaire à l’exploitant ainsi 
qu’au maire ou au président de l’établissement public de coopération intercommunale 
compétent en matière d’urbanisme et au propriétaire du terrain. 
 
Le pétitionnaire s’engage donc à provisionner un montant minimal, fixé par le décret 
n°2011-985 du 23 août 2011, et son arrêté du 26 août 2011, pour chaque éolienne à 
démanteler, à savoir 50 000€ par éolienne soit un montant total de 300 000€ pour le 
présent parc éolien. 
 

• Opérations de remise en état prévues  
Conformément aux textes réglementaires, le pétitionnaire réalisera lors de la fin de 
l’exploitation du parc éolien : 

- Le démantèlement des installations de production d’électricité y compris le « système 
de raccordement au réseau », 

- Démantèlement de la dalle en béton, 
- Evacuation des pales, du moyeu, de la tour et de la nacelle constituant chaque éolienne 

et des postes de transformation qui avait été placés à l’intérieur de ces dernières, 
- Enlèvement des câbles électriques et Télécom liés au fonctionnement du parc et 

évacuation du sable présent dans les tranchées. Les tranchées seront remblayées. 
- L’excavation des fondations et le remplacement par des terres de caractéristiques 

comparables aux terres en place à proximité de l’installation : 
o Sur une profondeur minimale de 30 centimètres lorsque les terrains ne sont pas 

utilisés pour un usage agricole et que la présence de roche massive ne permet 
pas une excavation plus importante, 

o Sur une profondeur minimale de 2 mètres dans les terrains à usage forestier 
au titre du document d’urbanisme opposable, 

o Sur une profondeur minimale de 1 mètre dans les autres cas. Dans le cas du 
parc éolien de Saint-Ygeaux qui impacte majoritairement des terrains à usage 
agricole, l’excavation des fondations se fera sur une profondeur d’1 m 
correspondant au démantèlement de la dalle de béton.  

Dans le cas du parc éolien de Saint-Ygeaux qui impacte majoritairement des 
terrains à usage agricole, l’excavation des fondations se fera sur une profondeur 
d’1 m correspondant au démantèlement de la dalle de béton. Soit environ 30% 
de la dalle en fonction du modèle d’éoliennes installés. 
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- Le décaissement des aires de grutage et des chemins d’accès sur une profondeur de 
40 centimètres et le remplacement par des terres de caractéristiques comparables aux 
terres à proximité de l’installation, sauf si le propriétaire du terrain sur lequel est sise 
l’installation souhaite leur maintien en l’état. 

 

Afin de garantir un retour à un usage agricole des parcelles d’implantation du parc éolien 
(parcelles viticoles ou en friche, prairies et garrigues avec une végétation basse) les fondations 
des éoliennes (semelle en béton) seront démolies jusqu’à 1 mètre de profondeur.  
 
Les pistes d’accès au parc et les aires de grutage sont renforcées avec des matériaux naturels 
compactés. Lors de l’arrêt de l’exploitation du parc éolien, en concertation avec la mairie, les 
propriétaires et exploitants agricoles, il pourra être choisi de conserver ces derniers en l’état 
afin de maintenir des aires de circulation de bonne qualité et/ou de décaper certains chemins 
ou aires de grutage afin d’enlever les graviers et géotextile mis en place en vue de leur retour 
en espace naturel. 
 
L’ensemble des fouilles induites par le démantèlement du parc sera remblayé par des terres 
de caractéristiques comparables aux terres en place à proximité de l’installation et qui 
permettront la restitution des qualités agronomiques initiales des sols.  
 
Les matériaux recyclables (bétons, granulats, aciers, cuivre, etc.) seront valorisés pour des 
raisons économiques et environnementales. 
 
Les déchets de démolition et de démantèlement seront éliminés dans les filières autorisées et 
spécialisées pour chaque type de matériaux.  
 

• Revégétalisation et réaffectation des sols prévus 
La revégétalisation du site sera effectuée à partir des données collectées lors de l’état initial 
tout en prenant compte de l’évolution des milieux (développement ou réduction de zones 
naturelles et des espaces agricoles) et de l’occupation des sols. 
 
Une couche de terre végétale de 20 cm sera replacée sur les zones réaménagées. Un suivi 
écologique accompagnera cette phase de revégétalisation. Un retour à l’état initial des 
parcelles sera envisageable.  
 
La remise en état du site sera suivie par un ingénieur écologue. 
 

• Recyclage de la centrale éolienne 
 
Les composants de l’éolienne seront recyclés après le démantèlement de la centrale éolienne. 
Il apparaît que 98% du poids des éléments constituant l’éolienne sont recyclables en bonne et 
due forme. La fibre de verre, qui représente moins de 2% du poids de l'éolienne, ne peut 
actuellement pas être recyclée. Elle entre dès lors dans un processus d'incinération avec 
récupération de chaleur. Les résidus sont ensuite déposés dans un centre d’enfouissement 
technique où elle est traitée en "classe 2" : déchets industriels non dangereux et déchets 
ménagers. 
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Le décret n°2011-985 du 23 août 2011, pris pour l’application de l’article L.553-3 du Code de 
l’Environnement, a pour objet de définir les conditions de constitution et de mobilisation des 
garanties financières, et de préciser les modalités de cessation d’activité d’un site regroupant 
des éoliennes.  
 
La législation des installations classées prévoit que la délivrance de l'autorisation « prend en 
compte les capacités techniques et financières dont dispose le demandeur, à même de lui 
permettre de conduire son projet dans le respect des intérêts visés à l'article L.511-1 et d'être 
en mesure de satisfaire aux obligations de l'article L. 512-6-1 lors de la cessation d'activité ». 
Il convient de préciser que l’industrie éolienne présente un certain nombre de spécificités 
(grande homogénéité des parcs éoliens quant à leurs caractéristiques techniques et leur 
économie générale mais une hétérogénéité relative des acteurs économiques) qui doivent être 
prises en compte dans l’établissement des capacités techniques et financières.  
 
Par ailleurs, la loi du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement, prévoit 
que la mise en service des éoliennes soumises à autorisation est subordonnée à la 
constitution, par l’exploitant, de garanties financières. Le démantèlement et la remise en état 
du site, dès qu’il est mis fin à son exploitation, sont également de sa responsabilité (ou de celle 
de la société mère en cas de défaillance). 
 
La mention des capacités techniques et financières sert à démontrer que l’exploitant, la société 
Parc Eolien de Saint-Ygeaux (Groupe Valeco), possède les matériels, les compétences 
humaines et les moyens financiers pour faire fonctionner selon les règles de l’art, le parc éolien 
sur la commune de Saint-Ygeaux, objet du présent dossier. 
 

 

 
Le Groupe VALECO est spécialisé dans l’étude, la réalisation et l’exploitation d’unités de 
production d’énergie (parcs éoliens, centrales solaires photovoltaïques, etc.) et dispose 
aujourd’hui d’un parc de puissance installée de 276 mégawatts pour l’éolien onshore et de 56 
mégawatts pour le photovoltaïque  
 
Le Groupe VALECO a mis en service plus de 300MW de parcs éoliens, soit 146 
aérogénérateurs, depuis 2001, soit des éoliennes de 0,6 à 3,45MW de puissance unitaire, 
dont les plus anciennes ont été mises en service en 1999. 
 
Le Groupe VALECO est une société montpelliéraine détenue à 100% par EnBW Energie 
Baden-Württemberg AG et regroupe depuis de nombreuses années plusieurs sociétés 
d’exploitation d’unités de production d’énergie, chaque centrale disposant de sa propre 
structure exclusivement dédiée à l’exploitation et à la maintenance des installations, selon le 
diagramme présenté ci-après. 
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Parc de TUCHAN 
Département : Aude (11) 
Puissance électrique : 11,7 MW 
18 éoliennes 
Mise en service : 2001-2002-2009 
 

Pôle éolien des MONTS DE LACAUNE 
Département : Tarn (81), Aveyron (12) 

Puissance électrique : 74 MW 
31 éoliennes, 6 parcs 

Mise en service : 2006-2008-2011 

Parc de SAINT JEAN LACHALM 
Département : Haute Loire (43) 
Puissance électrique : 18 MW 
9 éoliennes 
Mise en service : 2008 

 

Parcs éoliens : Quelques références 
 

Parc de CHAMPS PERDUS 
Département : Somme (80) 

Puissance électrique : 12 MW 
4 éoliennes 

Mise en service : 2014 
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Centrale Solaire du SYCALA 
Département : Lot (46) 

Puissance électrique : 8 000 KWc 
Mise en service : Juin 2011 

Centrale Solaire de LUNEL 
Département : Hérault (34) 
Puissance électrique : 500 KWc 
Mise en service : Septembre 2008 

Installations photovoltaïques au sol : Quelques références 

Centrale Solaire de CONDOM 
Département : Gers (32) 
Puissance électrique : 10 000 KWc 
Mise en service : Mars 2013 

Centrale Solaire du SEQUESTRE 
Département du Tarn (81) 

Puissance électrique : 4 500 KWc 
Mise en service : Octobre 2013 
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Le pétitionnaire, Parc Eolien de Saint-Ygeaux a confié les opérations d’exploitation (hors 
maintenance aérogénérateurs) à un exploitant délégué spécialisé dans les opérations de sites 
de production d’énergie.  
Il s’agit ici de la société Valeco O&M qui a, par ailleurs, en charge l’exploitation de l’ensemble 
des centrales électriques du Groupe Valeco. 
 
Les capacités techniques de Valeco O&M (filiale du Groupe Valeco) sont principalement 
justifiées par son expérience acquise et son savoir-faire démontré dans les domaines de la 
production d’énergie. 
 
L’ensemble des salariés de Valeco O&M (techniciens et ingénieurs) est spécialement formé à 
l’exploitation et à la maintenance des aérogénérateurs et suivent régulièrement des formations 
de remise à niveau et possèdent les habilitations suivantes : au travail en suspension sur 
éolienne, aux travaux sur du matériel électrique de tension 20 kV, de haute tension HTA et 
basse tension BT, aux consignations BC/HC. 
 
Les équipes du service de Valeco O&M interviennent tout au long de l’année sur la totalité des 
unités de production électrique du Groupe Valeco. 
Elles sont notamment chargées de : 

- veiller au bon déroulement des vérifications de maintenance, 
- garantir le bon état des équipements en vue de leur pérennité et de leur bonne 
production, 
- vérifier les bonnes performances de l’installation et à en faire état par des rapports 
mensuels, 
- assurer le suivi de production 24 h / 24 h ainsi que la vente de l’énergie produite, 
- programmer et réaliser les actions de maintenance préventives des équipements, 
- répondre aux alarmes de défaut de l’installation et accomplir la maintenance corrective, 
- veiller au bon état du terrain notamment son enherbement et débroussaillage. 

 
En outre, Valeco O&M assure un suivi permanent, 24h/24 et 7j/7 en ayant recours à l’astreinte 
de certains salariés.  
Un centre de conduite et de supervision installé au siège de l’entreprise (Montpellier) permet 
aux équipes de piloter les actifs éoliens et photovoltaïques du Groupe Valeco. Cet équipement 
assure un suivi précis en temps réel de chacune des machines des parcs et de chaque poste 
électrique qui lui sont raccordés, tout en permettant de procéder à tout moment à des 
manœuvres télécommandées. Il permet ainsi de renforcer la sécurité des installations, 
d’améliorer les délais d’intervention, d’analyser les données machines afin de prévoir des 
actions de maintenance correctives ou préventives. 
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Les opérations de maintenance sur les aérogénérateurs seront confiées au fabricant qui 
conçoit, produit et installe ses machines.  
En effet, au moment de la signature du contrat de fourniture des éoliennes entre l’exploitant et 
le fabricant, un contrat de maintenance long terme (15 ans) est signé simultanément : il garantit 
la pérennité et la sécurité de l’installation ainsi qu’un niveau de disponibilité des éoliennes. 
Si la technologie des turbines est relativement complexe, elle est maîtrisée par les 
constructeurs qui assurent la maintenance de leurs machines pendant la phase d’exploitation 
de la centrale. Le pétitionnaire peut donc justifier des capacités techniques de ses co-
contractants. 
 
Dans le cas présent, les possibles constructeurs des éoliennes sont les sociétés VESTAS, 
GAMESA ou POMA LEITWIND avec lesquelles l’exploitant signera un contrat de 
maintenance. 
 
Avec la mise en place de ce contrat de maintenance, l’exploitant possèdera pour les 15 
premières années de fonctionnement, la garantie d’une disponibilité avec des coûts 
d’exploitation prévisibles.  
Depuis la maintenance jusqu’aux prestations relatives à la sécurité en passant par le maintien 
en état et réparations, tous les risques sont couverts par un seul contrat. 
 
Afin de garantir des prestations de services rapides, les techniciens peuvent à tout moment, 
accéder à tous les documents et bases de données techniques spécifiques à l’éolienne, grâce 
à une connexion à distance. De même, ils peuvent accéder à toutes les éoliennes en service 
à partir du système de surveillance à distance SCADA. 
Les messages de défauts sont transmis à une centrale où est déterminé automatiquement 
quelle équipe de service se trouve la plus proche de l’éolienne en question. 
 
Pour garantir une maintenance efficace des éoliennes, les défauts doivent acquittés le plus 
rapidement possible. La condition préalable essentielle, outre la fiabilité des éoliennes, est une 
bonne gestion des pièces de rechange impeccable. Ainsi, pour fournir rapidement et 
efficacement les matériaux de tous les centres de Service-maintenance, VESTAS, GAMESA 
ou POMA LEITWIND prend les mesures suivantes : 

•  Utilisation de composants compatibles, 
•  Stockage des matériaux et composants standards, 
•  Réparation, 
•  Recyclage. 

 
L’ensemble des ressources humaines et techniques du Groupe Valeco (dont Valeco Ingénierie 
et Valeco O&M) et le constructeur VESTAS, GAMESA ou POMA LEITWIND permettra au Parc 
Eolien de Saint-Ygeaux de réaliser une exploitation du parc éolien répondant à l’ensemble des 
exigences réglementaires, conformément aux termes contractuels prévus entre ces deux 
sociétés. 
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Avant la mise en service industrielle du parc éolien de Saint-Ygeaux, puis suivant une 
périodicité annuelle, l’exploitant réalisera des essais permettant de s’assurer du 
fonctionnement correct de l’ensemble des équipements. Ces essais comprennent : 

• Un arrêt, 

• Un arrêt d’urgence, 

• Un arrêt depuis un régime de survitesse ou une simulation de ce régime. 
 
Un système de surveillance complet garantit la sécurité de l'éolienne. Toutes les fonctions 
pertinentes pour la sécurité (par exemple : vitesse du rotor, températures, charges, vibrations) 
sont surveillées par un système électronique et, en plus, là où cela est requis, par l'intervention 
à un niveau hiérarchique supérieur de capteurs mécaniques. L'éolienne est immédiatement 
arrêtée si l'un des capteurs détecte une anomalie sérieuse. 
 
Outres les dispositifs de sécurités intégrés aux éoliennes, les opérations de maintenance 
suivantes contribueront à réduire le risque : 
 

• Maintenance et inspections périodiques sur les éoliennes : 
o Maintenance des 300 heures : la première maintenance après la mise en 

service a lieu après 300 heures 
o Inspection visuelle : une fois par an   
o Graissage d’entretien : une fois par an 
o Maintenance électrique : une fois par an 
o Maintenance mécanique : une fois par an  

 

• Lors des inspections visuelles, vérification de l’éolienne. Points particuliers de 
vigilance :  

o Corrosion  
o Dommages mécaniques (par ex. fissures, déformation, écaillage, câbles usés)  
o Fuites (huile, eau)  
o Unités incomplètes  
o Encrassements / corps étrangers  

 

• Maintenance mécanique : 
o Panneaux d’avertissement 
o Pied du mât / local des armoires électriques 
o Fondations 
o Mât : échelle de secours, ascenseurs de service, plate-forme et accessoires, 

chemin et fixation de câbles, assemblages à vis  
o Nacelle : treuil à chaîne, extincteurs et trousse de secours, système de 

ventilation, câbles, trappes, support principal, arbre de moyeu, transmissions 
d’orientation, contrôle d'orientation (« yaw »), couronne d’orientation, entrefer 
du générateur, groupe hydraulique, frein électromécanique, dispositif de 
blocage du rotor, assemblages à vis, … 

o Tête du rotor : rotor, câbles et lignes, générateur, moyeu du rotor et adaptateur 
de pale, engrenage de réglage des pales (« pitch »), système de graissage 
centralisé, vis des pales du rotor, pales de rotor, 

o Système parafoudre, 
o Anémomètre. 

 
La maintenance du parc éolien est assurée par le constructeur des aérogénérateurs. Les 
équipes de maintenance de la journée interviennent sur les anomalies et avaries techniques. 
Il s’agit de maintenance corrective. Elles assurent aussi la pérennité des machines 
(remplacement de pièces, mise à jour des logiciels, etc.). On parle alors de maintenance 
préventive. 
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Le fonctionnement des éoliennes ne se limitant pas aux heures ouvrées, le maintenancier a le 
devoir de mettre à disposition une astreinte nuit et week-ends/jours fériés chargée veiller au 
bon fonctionnement des installations. 
 
Trois mois, puis un an après la mise en service industrielle, puis suivant une périodicité qui 
n’excédera pas trois ans, l’exploitant procèdera à un contrôle de l’aérogénérateur (contrôle 
des brides de mât, de la fixation des pales et contrôle visuel du mât). Tous les ans, l’exploitant 
procédera également à un contrôle des systèmes instrumentés de sécurité. Ces contrôles 
feront l’objet d’un rapport tenu à la disposition de l’inspecteur des installations classées. 
 
Les installations électriques extérieures et intérieures à l’aérogénérateur sont entretenues 
en bon état et sont contrôlées avant la mise en service industrielle puis à une fréquence 
annuelle, après leur installation par une personne du service maintenance de l’exploitant. 
Le contenu des rapports relatifs auxdites vérification sont tenus à disposition de 
l’administration. 
 
De manière générale, l’exploitant dispose d’un manuel d’entretien de l’installation dans lequel 
sont précisés la nature et les fréquences des opérations d’entretien. Il tient également à jour 
pour chaque installation un registre dans lequel sont consignées les opérations de 
maintenance ou d’entretien et leur nature, les défaillances constatées et les opérations 
correctives engagées. 
 
Le rôle de l’exploitant est de superviser le bon fonctionnement des installations de manière 
plus globalisée. En lien avec le maintenancier, il identifie les points d’amélioration de l’efficacité 
des moyens de production.  
C’est son rôle que de permettre l’accès au parc éolien mais également d’en prévenir les 
risques éventuels (habilitations, sensibilisation du public, etc.). 
 
Le contrôle des équipements de sécurité intrinsèques aux éoliennes est confié à un 
prestataire type bureau de contrôle. 
 
Le maintenancier comme l’exploitant peut surveiller à distance l’état de l’installation de 
production, ce grâce à un logiciel de supervision type SCADA. Le SCADA permet le pilotage 
des éoliennes de manière tout à fait indépendante. Il collecte les données de production qui 
seront utilisées par les protagonistes pour améliorer le rendement des moyens de production. 
Cet appareil a également pour fonction d’alerter les équipes d’astreinte de la maintenance lors 
d’un incident ou d’un dysfonctionnement quelconque. 
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La société Parc Eolien de Saint-Ygeaux a été créée pour le projet éolien objet de la présente 
demande. Cette société de projet n’a pas de personnel mais est en relation contractuelle avec 
les entreprises qui assureront l’exploitation (Valeco O&M) et la maintenance du parc 
(VESTAS, GAMESA ou POMA LEITWIND). Cette société ne peut donc démontrer 
d’expérience ou de références indépendamment de ses actionnaires qui apporteront les fonds 
propres destinés au financement de l’opération. 
 
Par ailleurs, ce dernier étant conditionné à l’obtention des autorisations par la société de projet, 
elle ne peut donc justifier, au moment du dépôt de la demande, de l’engagement financier 
ferme d’un établissement bancaire. 
 
La Direction Générale de la Prévention des Risques (DGPR) a validé le fait que la preuve de 
la capacité financière de l’exploitant doit se faire sur l’économie générale du projet.  
 
Le pétitionnaire de la présente demande démontre sa capacité financière en présentant les 
éléments financiers relatifs à son projet :  

• le montant de l’investissement est estimé entre 15 600 000 € et 19 500 000 €.  
Il convient de préciser que la totalité de l’investissement sera réalisée avant la mise en 
service de l’installation. 

 

• le montage financier du projet prévu sera le suivant : 
o Investissement : Entre 15 600 000 € et 19 500 000 € 
o Financement par un groupement d’organismes bancaires privés, 
o Durée : 15 ans (durée contrat d’achat), 
o Apports en fonds propres de la société mère (Groupe VALECO) : 20%. 

Il convient de préciser que ce financement sera mis en place postérieurement à 
l’obtention de l’autorisation d’exploiter. 

 

• le plan d’affaires prévisionnel sur une durée d’exploitation de 20 ans (15 ans de 
contrat d’achat et 5 ans hors obligation d’achat) indiquant les montants prévisionnels 
de chiffre d’affaires, de coûts et de flux de trésorerie, les charges et produits 
d’exploitation est présenté en Annexe 2. 

 
Pour étayer sa démonstration, le pétitionnaire présente en Annexe 3 les documents suivants : 

- la lettre d’intention du Crédit Agricole du Languedoc attestant la capacité, après étude, 
de mettre en place les garanties financières de démantèlement et de remise en état du 
site ; 

- la lettre d’intention du gérant de Parc Eolien de Saint-Ygeaux d’établir les garanties 
financières auprès du Crédit Agricole du Languedoc; 

- une lettre d’honorabilité de l’organisme bancaire des sociétés du Groupe Valeco, à 
savoir le Crédit Agricole du Languedoc. 

 
Enfin, le pétitionnaire présente en Annexe 4 les bilans comptables des 3 dernières années de 
la société mère, VALECO SAS et de son bureau d’étude VALECO INGENIERIE. 
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La mise en service d’une installation de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique 
du vent soumise à autorisation au titre de l’article L. 516-1 est subordonnée à la constitution 
de garanties financières visant à couvrir, en cas de défaillance de l’exploitant lors de la remise 
en état du site, les opérations prévues dans le code de l’environnement. 
 
La remise en état et la constitution des garanties financières sont prévues par les dispositions 
du décret n°2011-985 du 23 août 2011, et son arrêté du 26 août 2011. 
 

• Méthode de calcul 
Le calcul s'effectue par période annuelle. Le montant initial de la garantie financière et l’indice 
utilisé pour calculer le montant de cette garantie sera fixé par l’arrêté d’autorisation préfectoral. 
Le montant des garanties financières est calculé conformément à l’annexe I de l’arrêté du 23 
août 2011. 
 
La formule de calcul du montant des garanties financières pour les parcs éoliens est la 
suivante : 
 
 
 
Où : 

- N est le nombre d’installations de production d’énergie (c’est-à-dire de mâts) 
- CU est le coût unitaire forfaitaire correspondant au démontage d’une éolienne. Ce coût 

est fixé à 50 000 euros. 
 
Le calcul du montant des garanties financières pour le parc éolien de Saint-Ygeaux, 
comprenant 6 éoliennes, est estimé, via la formule précédente, à 300 000€. 
 
Chaque année l’exploitant réactualisera le montant de la garantie financière, par l’application 
de la formule suivante : 
 
 

𝑀𝑛 = 𝑀 × (
𝐼𝑛𝑑𝑒𝑥𝑛

𝐼𝑛𝑑𝑒𝑥0
 ×  

1 + 𝑇𝑉𝐴

1 + 𝑇𝑉𝐴0
) 

 
Où : 

- Mn est le montant exigible à l’année n 
- M est le montant obtenu par application de la formule : M = N x CU 
- Indexn est l’indice TP01 en vigueur à la date d’actualisation du montant de la garantie 
- Index0 est l’indice TP01 en vigueur au 1er janvier 2012 
- TVA est le taux de la taxe sur la valeur ajoutée applicable aux travaux de construction 

à la date d’actualisation de la garantie 
TVA0 est le taux de la taxe sur la valeur ajoutée au 1er janvier 2012. 
 
La société Parc Éolien de Saint-Ygeaux, atteste conformément à l’arrêté du 26 août 2011, 
modifié par celui du 6 novembre 2014, relatif à la remise en état et à la constitution des 
garanties financières pour les installations de production d’électricité utilisant l’énergie 
mécanique du vent de : 
 

 

M = N x CU 
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- La constitution d’une garantie financière effectuée auprès de la caisse régionale de crédit 
agricole mutuel du Languedoc ;  

- D’un montant de 50 000 € par éolienne soit un total de 300 000€ ;  

- Dès lors de l’obtention de l’Autorisation Environnementale Unique ;  

- De l’envoie d’une copie de la garantie financière à la préfecture et à l’inspecteur des 
installations classées, dans le délai de 8 (huit) mois avant la mise en service.  
 

Si le projet éolien de Saint-Ygeaux est autorisé, le montant des garanties financières 
sera actualisé au jour de la décision d’autorisation du Préfet selon la formule de 
l’Annexe II de l’arrêté du 26 aout 2011.  
 

Pour étayer sa démonstration, le pétitionnaire présente en Annexe 3 les documents suivants 
:  
- La lettre d’intention du Crédit Agricole du Languedoc attestant la capacité, après étude, de 
mettre en place les garanties financières de démantèlement et de remise en état du site ;  

- La lettre d’engagement technique et financier du gérant de Parc éolien de Saint-Ygeaux 
d’établir les garanties financières auprès du Crédit Agricole du Languedoc.  

- La lettre d’engagement technique et financière de la maison-mère (Groupe VALECO) a 
subvenir aux obligations de sa filiale.  
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Cas n°1 : 6 éoliennes de 2 MW 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Caractéristiques

Nb éol iennes
Puissance 

insta l lée
Productible P90

Montant 

immobi l i sé

Montant 

immobi l i sé

Unité unités en MW en heures  éq. en EUR/MW en EUR

Parc 6 12,00 2 500 1 500 000 18 000 000

Tari f éol ien 2017 ( euro / MWh) 72,00

Coefficient L 1,80%

Taux 5,00%

Durée prêt 15,00

% de fonds  propres 20%

Compte d'exploitation

Chiffre d'affa i res

Charges  d'exploi tation

  dt fra is  de maintenance

  dt autres  charges  d'exploi tation

Montant des  impôts  et taxes  hors  IS

Excédent brut d'exploi tation

Dotations  aux amortissements  

Provis ion pour démantèlement

Résultat d'exploitation

Résultat financier

Résultat net après impôt

Capacité d'autofinancement

Flux de remboursement de dette

Flux de trésorerie disponible

2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026

1 080 000 2 198 880 2 238 460 2 278 752 2 319 770 2 361 526 2 404 033

-237 000 -484 902 -496 055 -507 464 -519 136 -531 076 -543 291

-116 730 -123 495 -123 808 -124 131 -124 466 -124 812 -125 170

726 270 1 590 483 1 618 597 1 647 157 1 676 168 1 705 638 1 735 572

-600 000 -1 200 000 -1 200 000 -1 200 000 -1 200 000 -1 200 000 -1 200 000

-10 000 -20 000 -20 000 -20 000 -20 000 -20 000 -20 000

116 270 370 483 398 597 427 157 456 168 485 638 515 572

-360 000 -695 195 -660 730 -624 519 -586 476 -546 506 -504 513

-243 730 -324 712 -262 132 -197 362 -130 308 -60 869 11 059

366 270 895 288 957 868 1 022 638 1 089 692 1 159 131 1 231 059

-327 998 -680 801 -715 266 -751 477 -789 520 -829 490 -871 483

38 272 214 487 242 601 271 161 300 172 329 642 359 576

Compte d'exploitation

Chiffre d'affa i res

Charges  d'exploi tation

  dt fra is  de maintenance

  dt autres  charges  d'exploi tation

Montant des  impôts  et taxes  hors  IS

Excédent brut d'exploi tation

Dotations  aux amortissements  

Provis ion pour démantèlement

Résultat d'exploitation

Résultat financier

Résultat net après impôt

Capacité d'autofinancement

Flux de remboursement de dette

Flux de trésorerie disponible

2027 2028 2029 2030 2031 2032 2033

2 447 306 2 491 357 2 536 201 2 581 853 2 628 326 2 675 636 2 723 798

-555 786 -568 569 -581 646 -595 024 -608 710 -622 710 -637 032

-125 541 -125 924 -126 321 -126 731 -127 156 -127 595 -128 050

1 765 979 1 796 864 1 828 234 1 860 098 1 892 461 1 925 331 1 958 716

-1 200 000 -1 200 000 -1 200 000 -1 200 000 -1 200 000 -1 200 000 -1 200 000

-20 000 -20 000 -20 000 -20 000 -20 000 -20 000 -20 000

545 979 576 864 608 234 640 098 672 461 705 331 738 716

-460 395 -414 042 -365 343 -314 179 -260 424 -203 949 -144 614

85 584 162 821 242 891 325 919 405 041 335 926 398 048

1 305 584 1 382 821 1 462 891 1 545 919 1 625 041 1 555 926 1 618 048

-915 602 -961 954 -1 010 653 -1 061 817 -1 115 572 -1 172 047 -1 231 382

389 983 420 868 452 238 484 102 509 470 383 879 386 666

Compte d'exploitation

Chiffre d'affa i res

Charges  d'exploi tation

  dt fra is  de maintenance

  dt autres  charges  d'exploi tation

Montant des  impôts  et taxes  hors  IS

Excédent brut d'exploi tation

Dotations  aux amortissements  

Provis ion pour démantèlement

Résultat d'exploitation

Résultat financier

Résultat net après impôt

Capacité d'autofinancement

Flux de remboursement de dette

Flux de trésorerie disponible

2034 2035 2036 2037 2038 2039 2040

2 772 826 2 622 650 2 471 014 2 520 435 2 570 843 2 622 260 1 337 353

-651 684 -666 673 -682 006 -697 693 -713 740 -730 156 -373 475

-128 520 -127 103 -125 746 -126 180 -126 631 -127 100 -117 932

1 992 622 1 828 874 1 663 262 1 696 561 1 730 472 1 765 005 845 947

-1 200 000 -600 000 0 0 0 0 0

-20 000 -10 000 0 0 0 0 0

772 622 1 218 874 1 663 262 1 696 561 1 730 472 1 765 005 845 947

-82 275 -16 780 0 0 0 0 0

462 532 805 402 1 114 385 1 136 696 1 159 416 1 182 553 566 784

1 682 532 1 415 402 1 114 385 1 136 696 1 159 416 1 182 553 566 784

-1 293 721 -671 218 0 0 0 0 0

388 811 744 185 1 114 385 1 136 696 1 159 416 1 182 553 566 784
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Cas n°2 : 6 éoliennes 2,5 MW 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Compte d'exploitation

Chiffre d'affa i res

Charges  d'exploi tation

  dt fra is  de maintenance

  dt autres  charges  d'exploi tation

Montant des  impôts  et taxes  hors  IS

Excédent brut d'exploi tation

Dotations  aux amortissements  

Provis ion pour démantèlement

Résultat d'exploitation

Résultat financier

Résultat net après impôt

Capacité d'autofinancement

Flux de remboursement de dette

Flux de trésorerie disponible

2027 2028 2029 2030 2031 2032 2033

3 059 132 3 114 196 3 170 252 3 227 316 3 285 408 3 344 545 3 404 747

-694 733 -710 712 -727 058 -743 780 -760 887 -778 388 -796 291

-159 921 -160 509 -161 117 -161 747 -162 399 -163 073 -163 771

2 204 479 2 242 976 2 282 077 2 321 789 2 362 122 2 403 085 2 444 685

-1 500 000 -1 500 000 -1 500 000 -1 500 000 -1 500 000 -1 500 000 -1 500 000

-20 000 -20 000 -20 000 -20 000 -20 000 -20 000 -20 000

684 479 722 976 762 077 801 789 842 122 883 085 924 685

-575 493 -517 553 -456 679 -392 724 -325 531 -254 936 -180 767

108 985 205 423 305 398 409 066 499 622 420 860 498 425

1 628 985 1 725 423 1 825 398 1 929 066 2 019 622 1 940 860 2 018 425

-1 144 502 -1 202 442 -1 263 316 -1 327 271 -1 394 464 -1 465 059 -1 539 228

484 484 522 981 562 082 601 794 625 157 475 800 479 197

Compte d'exploitation

Chiffre d'affa i res

Charges  d'exploi tation

  dt fra is  de maintenance

  dt autres  charges  d'exploi tation

Montant des  impôts  et taxes  hors  IS

Excédent brut d'exploi tation

Dotations  aux amortissements  

Provis ion pour démantèlement

Résultat d'exploitation

Résultat financier

Résultat net après impôt

Capacité d'autofinancement

Flux de remboursement de dette

Flux de trésorerie disponible

2034 2035 2036 2037 2038 2039 2040

3 466 033 3 278 313 3 088 768 3 150 543 3 213 554 3 277 825 1 671 691

-814 605 -833 341 -852 508 -872 116 -892 174 -912 694 -466 843

-164 494 -162 318 -160 236 -160 902 -161 594 -162 313 -148 309

2 486 933 2 282 653 2 076 024 2 117 526 2 159 786 2 202 818 1 056 539

-1 500 000 -750 000 0 0 0 0 0

-20 000 -10 000 0 0 0 0 0

966 933 1 522 653 2 076 024 2 117 526 2 159 786 2 202 818 1 056 539

-102 844 -20 976 0 0 0 0 0

578 940 1 006 124 1 390 936 1 418 742 1 447 056 1 475 888 707 881

2 098 940 1 766 124 1 390 936 1 418 742 1 447 056 1 475 888 707 881

-1 617 151 -839 022 0 0 0 0 0

481 789 927 102 1 390 936 1 418 742 1 447 056 1 475 888 707 881

Compte d'exploitation 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026

Chiffre d'affa i res 1 350 000 2 748 600 2 798 075 2 848 440 2 899 712 2 951 907 3 005 041

Charges  d'exploi tation -296 250 -606 128 -620 068 -634 330 -648 920 -663 845 -679 113

  dt fra is  de maintenance

  dt autres  charges  d'exploi tation

Montant des  impôts  et taxes  hors  IS -146 496 -156 787 -157 265 -157 761 -158 273 -158 804 -159 352

Excédent brut d'exploi tation 907 254 1 985 686 2 020 741 2 056 350 2 092 519 2 129 259 2 166 576

Dotations  aux amortissements  -750 000 -1 500 000 -1 500 000 -1 500 000 -1 500 000 -1 500 000 -1 500 000

Provis ion pour démantèlement -10 000 -20 000 -20 000 -20 000 -20 000 -20 000 -20 000

Résultat d'exploitation 147 254 465 686 500 741 536 350 572 519 609 259 646 576

Résultat financier -450 000 -868 994 -825 912 -780 649 -733 095 -683 133 -630 642

Résultat net après impôt -302 746 -403 308 -325 171 -244 299 -160 575 -73 874 15 934

Capacité d'autofinancement 457 254 1 116 692 1 194 829 1 275 701 1 359 425 1 446 126 1 535 934

Flux de remboursement de dette -409 998 -851 001 -894 083 -939 346 -986 900 -1 036 862 -1 089 353

Flux de trésorerie disponible 47 256 265 691 300 746 336 355 372 524 409 264 446 580

Caractéristiques

Nb éol iennes
Puissance 

insta l lée
Productible P90

Montant 

immobi l i sé

Montant 

immobi l i sé

Unité unités en MW en heures  éq. en EUR/MW en EUR

Parc 6 15,00 2 500 1 500 000 22 500 000

Tari f éol ien 2017 ( euro / MWh) 72,00

Coefficient L 1,80%

Taux 5,00%

Durée prêt 15,00

% de fonds  propres 20%
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